






Tableau annexe à la délibération n° CC-2026-061 – Indemnités de fonction 
 

 
Fonction 

 

 
Nombre de 

bénéficiaires 
 

 
Taux maximum 
(% Indice brut 

maxi) 
 

 
Taux voté 

(% Indice brut 
maxi) 

 
Indemnité 

mensuelle brute 
(01/04/2026) 

 
Président 

 
1 

 
67.5% 

 
57.5% 

 
2363.55 € 

 
Vice-Présidents 
du 1er au 4ème 
 

 
4 

 
24.73% 

 
18.5% 

 
760.45€ 

 
Vice-Présidents 
du 5ème au 10ème 
 

 
6 

 
24.73% 

 
12% 

 
493.26€ 

 
Conseillers 
communautaires 
délégués 
 

 
 

5 

 
Compris dans 

l’enveloppe 
Président + 

Vice-Présidents 

 
7.4% 

 
304.18 € 

 
Total enveloppe 
indemnitaire 
 

  
9890.31 € 

  
9885.81 € 

 

lmarchal
Zone de texte 
PUBLIE LE 1ER AVRIL 2026
RENAUD PFEFFER, PRESIDENT


